
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2021 

 

 

L’an deux mille vingt et un, 

Le 29 mars  à 18h00, 

Le Conseil Municipal de la Commune de Châteauneuf le Rouge, légalement convoqué s’est 

réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Michel BOULAN, Maire.  

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 12/03/2021 

 

Secrétaire de séance : Caroline DELACOSTE 

 

Présents : BOULAN Michel, ARGEMI Sophie, BOUSQUET Corinne, DELACOSTE Caroline, 

DUROUSSEAU Hervé, GUINDE Christian, JEHANNO Alain, LAROCHE Elvire, MORRA Gérard, 

MULLER DE SCHONGOR Christian, PATIER Patrick, ROSSI Elodie, ROUABLE Laurent, 

VANHOENACKER Peggy, VILLECROZE Caroline 

ROUARD Alain, TUPIN Isabelle : arrivés à 19h00 (point n° 5) 

 

Pouvoirs :  

 

Absents : BOULAYGUE Marjorie, NERSSISSIAN Richard,  

 

En exercice :  19          Présents :   15      Votants :  15 

 

 

1. Approbation du procès-verbal du précédent Conseil municipal 

 

 
Pour   15  Contre      Abstention    
 

Adopte le compte rendu de la séance du 18/12/2020 dans la forme et rédaction proposées. 
 

 

2. Budget communal -  Approbation du compte de gestion 2020 

!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

Pour     15 Contre   Abstention      

DECLARE ǉǳŜ ƭŜ /ƻƳǇǘŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘǊŜǎǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2020 par le 
wŜŎŜǾŜǳǊΣ ǾƛǎŞ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴƛ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǎŀ 
part. 
 

 

3. Budget communal - Approbation du Compte administratif 2020 

 
Exposé : 



IƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŜǘƛǊŞ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊŞǎŜƴté le compte administratif 

2020, sous la présidence de Madame Elvire Laroche, le Conseil Municipal vote le compte administratif 

du budget communal 2020 ǉǳƛ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŀƛƴǎƛ : 

FONCTIONNEMENT     

1- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2020  

Recettes 4 563 088.75 

Dépenses 4 510 174,31 

Résultat exercice 2020 :                                                 + 52 914.44       

  

2- wŜǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2019     440 585.79    

  

  

3- Résultat de clôture R002 + 493 500.23 

  

INVESTISSEMENT 

1- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2020  

Recettes 2 965 353,95 

Dépenses 1 404 283,98 

Résultat exercice 2020 :     1 561 069,97 

  

2- wŜǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2019  

Excédent :  + 766 566,87   

  

3- Résultat de clôture  + 2 327 636,84 

Restes à réaliser 2020  

Dépenses 1 071 226,00 

Recettes 3 480 391,00 

*******  

Après avoir constaté le quorum, Mme Elvire Laroche propose au Conseil de passer au vote. 

!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 
   
Pour    14  Contre   Abstention      

!ttwh¦±9 ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ нлнл ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ                                                  
 

 

 

 

 



 

4. Budget communal -  ±ƻǘŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ нл21 

 

Exposé : 

La taxe d'habitation a disparu au bénéfice de 80% des contribuables. Il est à noter que Châteauneuf Le 

Rouge, contrairement à de nombreuses communes, n'a pas compensé cette baisse en augmentant sa 

propre fiscalité.  

Concernant les 20% restant (déterminés en fonction d'un niveau de ressources) la suppression de cette 

impôt s'effectuera en trois années jusqu'en 2023 (réduction de 30% en 2021, 65% en 2022 et totalité 

en 2023). 

Pour compenser la suppression de la TH, les communes se verront transférer en 2021 le montant de 

taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) perçu en 2020 par le département sur leur territoire.  

Chaque commune se verra donc transférer le taux départemental de TFB (15.05 %) qui viendra 

s'additionner au taux communal.  

Le panier de ressources attribué à chaque commune en compensation de la perte de la taxe 

d’habitation sera composé des éléments principaux suivants :  

¶ le montant de TFPB perçu en 2020 par le conseil départemental sur le territoire de la commune;  

¶ le montant des compensations d’exonération de TFPB versées au conseil départemental en 2020 

issues du territoire de la commune; 

 ¶ le montant annuel moyen des rôles supplémentaires de TFPB émis au profit du conseil 

départemental sur le territoire de la commune en 2018, 2019 et 2020  

En parallèle, la commune continue à contenir ses dépenses de fonctionnement pour maintenir un haut 

niveau de service public tout en gardant une forte capacité d'investissement pour la réalisation des 

équipements bénéficiant à notre commune.  

En référence à l’article 1636 B sexies du Code Général des Impôts, il revient au Conseil Municipal de 

voter, chaque année, le taux des taxes directes locales. Aussi, conformément à nos engagements, le 

taux de la taxe d’habitation ne devant plus être délibéré, il vous est proposé de ne pas augmenter les 

taux d’imposition des taxes ménages (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties et Taxe Foncière sur les 

Propriétés Non Bâties) et de les maintenir au niveau voté en 2010. 

************  

2020 2021 

TH TFPB 
commune 

TFPB 
Département 

TFNB TH TFPB 
commune 

TFPB 
Département 

TFNB 

13,50 24,45 15.05% 69,64 13,50 24,45 15.05% 69,64 

 

Le taux de taxe sur les propriétés bâties 2021 est égal à la fusion des taux des taxes foncières 

communales et départementales sur les propriétés bâties ci-dessus. 

Visas : 

±ǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ aŀƛǊŜΣ 

Vu le CGCT, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1612-2, L 2122-21 (3°), L 

2312-1, L 2312-2, L 2312-3 et L 2331-3 (1°),  



Vu le Code Général des Impôts et des procédures fiscales et notamment les 1636 B sexies et 1636 B 

septies, 

En vertu de l'article 16 de La loi de Finances pour 2020 n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances 

qui acte la suppression de la TH résidences principales pour les collectivités, 

 

Après avoir constaté le quorum, Monsieur le Maire propose au Conseil de passer au vote. 

!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 
 
Pour   15 Contre   Abstention      

!5ht¢9 ƭŜǎ ǘŀǳȄ нлнм ǘŜƭ ǉǳŜ ǎǳƛǘ Υ 
 
 
¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ       моΣрл ҈ 
¢ŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ōŃǘƛŜǎ Υ    офΣрл ҈ 
¢ŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ  ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ Υ    сфΣсп ҈ 
 
 

 

5. Commune - Vote du budget pri mitif 20 21 

 

 

Exposé : 
 

Le contexte économique  

 

1- Un contexte macro -économique bouleversé par la crise sanitaire  

La première partie de la mandature 2020-2026, et plus particulièrement le budget primitif 2021, 

interviennent dans un contexte économique mondial et national bouleversé par la crise sanitaire 

de la Covid-19. 

#Å ÃÈÏÃ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅȟ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÅÓÔ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÎÏÔÁÂÌÅ ÑÕȭÉÌ ÎȭïÔÁÉÔ ÅÎÃÏÒÅ ÎÉ ÃÏÎÎÕ ÎÉ 

même anticipé il y a un an (cf. notamment le graphique ci-dessous comparant les hypothèses de 

croissance économique du PLF 2020 et du PLF 2021). 

Évolution de la croissance du produit intérieur brut (PIB) depuis 2016 et perspectives pour 

2020 et les années suivantes1  

Hypothèses comparées entre le PLF 2020 et le PLF 2021 

 



De manière générale, compte-tenu du caractère inédit de la crise économique actuelle et du 

caractère difficilement prévisible de la suite de la pandémie de la Covid-19, les prévisions 

budgétaires du 

Gouvernement et des organismes internationaux sont particulièrement incertaines et 

ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎȢ 0ÁÒÍÉ ÌÅÓ ÁÌïÁÓ ÍÁÊÅÕÒÓȟ ÔÏÕÓ ÌÉïÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÏÕ ÉÎÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÃÒÉÓÅ 

sanitaire, peuvent être notamment évoqués (liste non exhaustive) : 

- ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÎÄïÍÉÅ ÄÅ ÃÏÒÏÎÁÖÉÒÕÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÕ ÔÅÍÐÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÄÉÓposer des 

ÍÏÙÅÎÓ ÍïÄÉÃÁÕØ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÄÉÇÕÅÒ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÄÕÒÁÂÌÅ ÏÕ ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅ ɉÖÁÃÃÉÎÁÔÉÏÎȟ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ 

ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÅÔÃȢɊȢ $ȭÉÃÉ ÌÛȟ ÌÁ ÓïÖïÒÉÔï ÄÅ ÌÁ ÓÅÃÏÎÄÅ ÖÁÇÕÅ ïÐÉÄïÍÉÑÕÅ ÃÏÎÓÔÁÔïÅ ÄÅÐÕÉÓ ÏÃÔÏÂÒÅ ςπςπ 

ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÄȭÏÒÅÓ ÅÔ ÄïÊÛ ÕÎ ïÃÁÒÔ Ⱥ ÎïÇÁÔÉÆ Ȼ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ au scénario économique du Gouvernement 

; 

- ÌÁ ÃÏÎÆÉÁÎÃÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ɉÍïÎÁÇÅÓȟ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓɊȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ 

ÅÔ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ïÖÅÎÔÕÅÌÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔÓ Û ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 

situation inédite (cf. par exÅÍÐÌÅ ÌȭÉÎÃÅÒÔÉÔÕÄÅ ÓÕÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÅÎ 

ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎȟ ÏÕ ÂÉÅÎ ÅÎÃÏÒÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÔÏÕÒÉÓÍÅɊ Ƞ 

- la situation économique et géopolitique internationale, avec notamment des tensions 

protectionnistes déjà présentes avant la crise, et exacerbées par cette dernière (cf. relations 

commerciales entre la Chine et les Etats-5ÎÉÓȟ ÅÔ ÍðÍÅ ÅÎÔÒÅ ÃÅÓ ÄÅÒÎÉÅÒÓ ÅÔ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ 

sous la présidence de Donald Trump, la mise en oeuvre complexe du Brexit, etÃȢɊȟ ÅÔ ÌȭÉÎÃÅÒÔÉÔÕÄÅ 

ÓÕÒ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÒÅÐÒÉÓÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȢ 

1.1. Une récession majeure en 2020  

 

 De manière générale, le projet de loi de finances table sur une reprise économique assez 

rapide2sur deux ans entre 2021 et 2022 avec : 

- une forte reprise économ ique en 2021 (croissance du PIB de + 8%), mais avec une 

activité demeurant toutefois encore significativement inférieure au niveau (2019) ; 

- une nouvelle année de nette croissance en 2022 (+ 3,5%), permettant le retour à un niveau 

ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÒÏÃÈÅ ÄÅ ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρωȢ 

Selon le Gouvernement, ce rebond rapide interviendrait sous les effets conjugués de « la levée 

des restrictions sanitaires » et « du Plan de relance », et dans un contexte de reprise 

ÇïÎïÒÁÌÉÓïÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ Íondiale. 

 

Il convient toutefois de préciser que cette prévision relativement optimiste a été établie avant 

ÌȭÁÃÃïÌïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÅÃÏÎÄÅ ÖÁÇÕÅ ïÐÉÄïÍÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÍÎÅ ςπςπȟ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÅÎ 

Europe, et avant la mise en place des importantes restrictions sÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÑÕÉ ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅnt 

de nouveau. 

 

 

1.2. Des perspectives très incertaines pour les exercices 2021 et suivants  

 

Compte-tenu, notamment, du nouveau confinement décidé le 30 octobre 2020, et plus 
ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï Û ÊÕÇÕÌÅÒ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭïÐÉÄïÍÉe à court terme, il est désormais fort 
probable que la reprise économique sera plus modérée que ce que prévoit le PLF 2021. 
 
1.3.  Une inflation en fort recul en 2020, puis en ré -augmentation progressive à compter de 

2021  

 Selon les prévisions du Gouvernement, la crise sanitaire et son corollaire économique se sont, 
ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅÓ ÄȭÕÎ ÔÒîÓ ÆÏÒÔ ÒÅÃÕÌ ÄÅ ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎ6 en 2020, avec une évolution prévisionnelle de + 
0,2 % de l'indice des prix à la consommation hors tabac (contre une prévision de + 0,9% au PLF 
2020), en très fort recul par rapport à 2019 (0,9%). 
Dans un contexte de reprise économique anticipée à compter de 2021, elle remonterait ensuite 
ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ ÊÕÓÑÕȭÛ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ρȟχυϷ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπςτ-2025. 
 



Ce niveau limité d'inflation doit être relativisé en terme d'impact sur l'évolution des charges à 
caractère général et de gestion courante, dans la mesure où : 
- un certain nombre de ces charges ont augmenté ces dernières années de manière supérieure à 
l'inflation, du fait de différents facteurs tels que, par exemple : le renforcement de normes 
ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÁÕØ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÐÁÒ ÌȭOÔÁÔȟ ÌÅÓ ÒÅÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÐÏÉÎÔ ÄȭÉÎÄÉÃÅ ÄïÃÉÄïÅÓ ÅÎ 
ςπρφ ÅÔ ςπρχȟ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÓÕÒ ÌÅÓ 0ÁÒÃÏÕÒÓ 0ÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓȟ ÌÅÓ #ÁÒÒÉîÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ 2ïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎÓ 
(PPCR) ; 
- les formules d'indexation des contrats passés par la Ville avec des tiers (marchés publics 
notamment) ne s'appuient pas nécessairement sur l'inflation, mais évoluent sur la base d'autres 
indicateurs dont les fluctuations ne sont pas toujours strictement corrélées à celles de l'inflation. 
 
Compte-ÔÅÎÕ ÄÅ ÌÁ ÔÒîÓ ÆÁÉÂÌÅ ÉÎÆÌÁÔÉÏÎ ÁÔÔÅÎÄÕÅ ÐÏÕÒ ςπςπ ɉπȟςϷɊȟ ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÌïÇÁÌÅ ÄÅÓ ÂÁÓÅÓ 
de la fiscalité directe locale perçue par la commune, et particulièrement de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties, devraiÔ ÓȭÁÖïÒÅÒ ÑÕÁÓÉ-nulle en 20217, ce qui devrait contribuer à une stagnation 
de la principale recette municipale. 
Depuis 2017 et la révision des valeurs locatives des locaux professionnels (hors locaux 
industriels), il est rappelé que cette actualisation léÇÁÌÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ pour les locaux 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓȢ 
 
ρȢτȢ $ÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÑÕÉ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ÄÅÍÅÕÒÅÒ ÁÕ ÐÌÕÓ ÂÁÓ ÅÎ ςπςρȟ ÃÏÍÐÔÅ-tenu du 
contexte économique et de la politique monétaire toujours extrêmement accommodante 
de la Banque centrale européenne  
 
$ÁÎÓ ÃÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌȟ ÌÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅÍÅÕÒÅÎÔȟ Û ÃÅ ÊÏÕÒȟ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÍÅÎÔ 
bas au sein de la Zone euro, tant pour ce qui concerne les taux court terme que long terme. 
Compte-tenu de la crise sanitaire et économique, il est probable que cette tendance se poursuive 
encore en 2021 et à moyen terme. 
Si cette situation constitue une bonne nouvelle apparente pour les collectivités publiques, et 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÔÁÔ ɉÑÕÉ ÐÅÕÔ ÓȭÅÎÄÅÔÔÅÒ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ Û ÄÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÔÒîÓ 
bas, notamment pour le financement de la relance), elle représente évidemment un risque majeur 
Û ÍÏÙÅÎȾÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÂÏÎÄ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔȢ 
 
 
2- 5ÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭEtat totalement revue dans ce contexte excepti onnel  
 
#ÏÍÍÅ ÌȭÁ ÍÁÔïÒÉÁÌÉÓï ÌÁ ÆÏÒÍÕÌÅ Ⱥ ÑÕÏÉ ÑÕȭÉÌ ÅÎ ÃÏĮÔÅ Ȼ ÅÍÐÌÏÙïÅ ÐÁÒ ÌÅ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
République le 12 mars 2020, la crise sanitaire de la Covid -19 a totalement remis en cause le 
paradigme de  rigueur ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅ ÅÔ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÆ Û ÌȭïÑÕÉÌÉÂre des comptes publics 
défendu depuis 2017  ÐÁÒ ÌȭÅØïÃÕÔÉÆȢ 
!ÉÎÓÉȟ ÄîÓ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςπȟ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÖÉÄ-19 a, mis fortement sous tension les finances 
publiques, qui devraient rester fortement dégradées au moins durant la première partie de la 
décennie 2020-2030 
 

Les orientations du budget 2020  

 

 

I Les recettes  

 

 

Fonctionnement  

 

La fiscalité  : 

 

La commune a fait à nouveau le  choix de maintenir en 2021 les taux d'imposition existant depuis 
2010.  
La taxe d'habitation a disparu au bénéfice de 80% des contribuables. Il est à noter que 
Châteauneuf Le Rouge, contrairement à de nombreuses communes, n'a pas compensé cette baisse 
en augmentant sa propre fiscalité.  



Concernant les 20% restant (déterminés en fonction d'un niveau de ressources) la suppression 
de cette impôt s'effectuera en trois années jusqu'en 2023 (réduction de 30% en 2021, 65% en 
2022 et totalité en 2023). 
Pour compenser la suppression de la TH, les communes se verront transférer en 2021 le montant 
de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) perçu en 2020 par le département sur leur 
territoire.  
Chaque commune se verra donc transférer le taux départemental de TFB (15.05 %) qui viendra 
s'additionner au taux communal.  
Le panier de ressources attribué à chaque commune en compensation de la perte de la taxe 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÃÏÍÐÏÓï ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ȡ  
¶ le montant de TFPB perçu en 2020 par le conseil départemental sur le territoire de la commune;  
¶ le montant des compensÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 4&0" ÖÅÒÓïÅÓ ÁÕ ÃÏÎÓÅÉÌ Äépartemental en 2020 
issues du territoire de la commune; 
 ¶ le montant annuel moyen des rôles supplémentaires de TFPB émis au profit du conseil 
départemental sur le territoire de la commune en 2018, 2019 et 2020  
En parallèle, la commune continue à contenir ses dépenses de fonctionnement pour maintenir un 
haut niveau de service public tout en gardant une forte capacité d'investissement pour la 
réalisation des équipements bénéficiant à notre commune.  
En référÅÎÃÅ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρφσφ " ÓÅØÉÅÓ ÄÕ #ÏÄÅ 'ïÎïÒÁÌ ÄÅs Impôts, il revient au Conseil Municipal 
de voter, chaque année, le taux des taxes directes locales. Aussi, conformément à nos 
ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓȟ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ÌÁ ÔÁØÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÎÅ ÄÅÖÁÎÔ ÐÌÕÓ ðÔÒÅ ÄïÌÉÂïÒïȟ ÉÌ Öous est proposé de ne 
ÐÁÓ ÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÍposition des taxes ménages (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
et Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties) et de les maintenir au niveau voté en 2010. 
 
2020 2021 
TH TFPB 

commune 
TFPB 
Département 

TFNB TH TFPB 
commune 

TFPB 
Département 

TFNB 

13,50 24,45 15.05% 69,64 13,50 24,45 15.05% 69,64 
 
Le taux de taxe sur les propriétés bâties 2021 est égal à la fusion des taux des taxes foncières 
communales et départementales sur les propriétés bâties ci-dessus. 
 

,ÅÓ ÄÏÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ : 

 

Après plusieurs années consécutives de baisse de notre DGF, celle-ci sera stabilisée en 2021 au 

niveau des montants perçus en 2019 soit 9 πππ Ό (- 170 πππ  Ό  par rapport à la dotation 2014). 

 

 

Droits de mutations à t itre onéreux (DMTO) :  

Ce fonds a pour but de répartir entre les départements un prélèvement sur une taxe appliquée 

aux transactions immobilières, en donnant la priorité aux moins riches d'entre eux.  

Le département procède au reversement d'une partie de ce fond auprès des communes, en 

fonction du potentiel financier des chacune.  

2021 (estimation) :   90 000 Ό 

2020 : 110 πππ Ό 

2019 : 115 000 Ό 

2018 :  122 πππ Ό 

2017 : 99 ππω Ό 

2016 : 92 σφχ Ό 

2015 : 63 000 
 

,ȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ : 

!ÖÅÃ ÌÅÓ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔÓ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓȟ ÌȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÖÅÒÓïÅ ÐÁÒ ÌÁ -ïÔÒÏÐÏÌÅ ÓȭïÌîÖÅ 

à 467 852 Ό ÅÎ ςπ21 (contre 584 170 Ό ÅÎ ςπρχɊȢ 

 

Les produits des services  :  

 



Les produits des ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ ÁÕØ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÇïÎïÒïÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÁÒÉÆÓ ÐÕÂÌÉÃÓ 

notamment sur le secÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅȟ ÄÅ ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌÅ ÃÉÍÅÔÉère, les droits de place perçus mais 

aussi les loyers communaux. 

En 2021, ces recettes seront en légère progression par rapport à 2020 (213 πππ Ό ÅÎ ςπςρ ÃÏÎÔÒÅ 

195 πππ Ό ÅÎ ςπςπɊȟ ÁÎÎïÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÕ #/VID (loyers 2020 reportés) et parce que 3 

ÎÏÕÖÅÁÕØ ÂÉÅÎÓ ÓÅÒÏÎÔ ÐÒÏÐÏÓïÓ Û ÌÁ ÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςρ ɉ ÍÁÉÓÏÎÓ ÃÁÒÄÅÌÉÎÅ 

ÅÔ ÍÁÉÓÏÎ ÄȭÈĖÔes). 
 

 

Taxe de séjour 

%ÌÌÅ ÓȭïÌÅÖÁÉÔ Û ÅÎÖÉÒÏÎ υς πππ Ό ÅÎ ςπρω ; elle a fortement baisser du fait de la crise sanitaire qui 

Á ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÉÍÐÁÃÔï ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÈĖÔÅÌÉîÒÅ Ƞ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςρ ÓÅÒÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÉÍÐÁÃÔïÅ ÐÁÒ ÌÁ 

crise (- 25 πππ Ό en 2020). 

 

 

Investissement  

 

,ÅÓ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ȡ  

Les subventions reçues constituent un levier fort pour nous permettre de financer nos dépenses 

ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ !ÉÎÓÉ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅÓ "ÏÕÃÈÅÓ ÄÕ 2ÈĖÎÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÐÌÕÓ 

modeste le Conseil régional, vont continuer à nous apporter à nouveau leur soutien en 2021.  

 

Le montant des subventions inscrites dans le budget prévisionnel 2021 ɉÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄȭÏÒÅÓ ÅÔ 

ÄïÊÛ ÏÂÔÅÎÕÅÓɊ ÓȭïÌîÖÅ Û 3 480 491   ΌȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÓ ÖÉÅÎÄÒÏÎÔ ÁÂÏÎÄïÅÓ ÌÅ ÂÕÄÇÅt 

communal 2021 ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ɉÃÏÎÔÒÁÔ ÍïÔÒÏÐÏÌÉÔÁÉÎȟ Frat 2021 etc) faisant ainsi 

augmenter le taux de financement des investissements par les subventions. La commune espère 

obtenir un finaÎÃÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅÓ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÓ Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ χπ Ϸ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

 

 

FCTVA  

,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÕ &#46! ÓȭïÌîÖÅÒÁ Û 160 000 Ό ÅÎ ςπς1 (- 300 πππ Ό ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ςπςπɊȢ 

 

4ÁØÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

Pour mémoire, le Conseil Métropolitain a adopté le 16 octobre 2016 le reversement intégral, aux 

communesȟ ÄÅ ÌÁ ÔÁØÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÉÓÓÕÅ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄïÌÉÖÒïÅÓ ÅÎ ςπρφ ÅÔ 

2017. Dans un seÃÏÎÄ ÔÅÍÐÓȟ ÌÁ -ïÔÒÏÐÏÌÅ Á ÄïÌÉÂïÒï ÌÅ ρσ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρψ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄȭÕÎ 

reversement à hauteur de 60% pour les autorisatÉÏÎÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅÓ ÄïÌÉÖÒïÅÓ ÅÎ ςπρψ ÅÔ ςπρωȢ 

Ces modalités de reversement ont enfin été prolongées par délibération du 15 octobre 2020 pour 

les autorisations accordées en 2020 et 2021. Notre commune continue par ailleurs de percevoir 

directement les reliquÁÔÓ ÄÅ ÌÁ ÔÁØÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÁÆÆïÒÅÎÔÅ ÁÕØ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

délivrées avant le 1er janvier 2016. 

La ÔÁØÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÅ ÐÁÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÕÒ ÄÅ Ìȭécohameau  Pitch promotion sera versée en 

2021 Ƞ ÅÌÌÅ ÓȭïÌîÖÅ Û ρπς χρσ Ό 

 

 

 

II Les dépenses 
 

Fonctionn ement  : 

 

En 2021, la commune devra poursuivre sa politique de rationalisation des dépenses pour arriver 

Û ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ budgétaire fragilisé par la baisse des dotations.  

  

Les frais de personnel sont stables (non-remplacement des départs en retraite). 

 

Le montant des subventions aux associations ÅÓÔ ÑÕÁÓÉÍÅÎÔ ÉÄÅÎÔÉÑÕÅ Û ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ 2020.  



 

Le budget prévoit plusieurs prélèvements sur les recettes de la section de fonctionnement pour 

ÆÉÎÁÎÃÅÒ ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ȡ ÌÅÓ ÄÏÔÁÔÉÏÎÓ ÁÕØ ÁÍÏrtissements et aux provisions sont 

obligatoires ; il est possible, si les ressources de la section de fonctionnement le permettent, de 

prévoir un prélèvement complémentaire appelé « virement de la section de fonctionnement à la 

section d'investissement ». 

Un virement de 220 000 Ό ÖÅÒÓ ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉssement est également  inscrit au budget. 
 

 

Investissement  

 

,Å ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÓÔ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ ÁÕÔÒÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ 

de la même strate. 
        CLR   Strate 

$ïÐÅÎÓÅÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÂÒÕÔ Ⱦ ÐÏÐÕlation en euros 2 128 ΌȾÈ 311ΌȾÈÁÂ 
 

En 2021, la commune a choisi de poursuivre sa politique ÄȭÉÎÖÅÓÔÉssement initiée en 2020 

prioritairement dans les équipements : 

. Productifs de revenus (logements ÅÔ ÍÁÉÓÏÎ ÄȭÈĖÔÅÓɊ ÏÕ ÇïÎïÒÁÔÅÕÒÓ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅ (éclairage 

public leds) 

. les projets en matière de de développement durable : jardin potager biologique ,  cantine 

bioclimatique 

. la sécurité : extension de la vidéoprotection, rond-point de la Gavotte  

 

Désormais, une collectivité qui s'apprête à réaliser un important investissement doit mesurer 

l'impact des coûts de fonctionnement que celui-ci va générer. En application de l'article L.1611-9 

du code général des collectivités territoriales (CGCT), l'étude d'impact pluriannuel sur les 

dépenses de fonctionnement est établie pour tout projet d'opération exceptionnelle 

d'investissement. Cette étude est jointe à la présentation du projet d'opération exceptionnelle 

d'investissement à l'assemblée délibérante, qui peut intervenir à l'occasion du débat d'orientation 

budgétaire ou du vote d'une décision budgétaire ou lors d'une demande de financement. L'étude 

d'impact pluriannuel sur les dépenses de fonctionnement est obligatoire pour tout projet 

d'opération d'investissement dont le montant prévisionnel total des dépenses est supérieur aux 

seuils suivants : 

 1°- pour les communes et les établissements de coopération intercommunale, dont la population 

est inférieure à 5 000 habitants, le seuil est fixé à 150 % des recettes réelles de fonctionnement ; 

ȣ 

A ce jour, aucun investissÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÎȭÁ ÁÔÔÅÉÎÔ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÎïÃÅÓÓÉÔÁÎÔ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 

telle étude. 

 

 

 

 

 

 

 
Emprunt  

 
 

COMMUNE

ORGANISME OBJET CAPITAL INTERET ANNUITE TAUX TYPE
Encours 

01.01.2021

Encoursau 

31.12.21

DERNIERE 

ECHEANCE

CAISSE EP a29180ld VOIRIE 78 957,96 32 814,01 111 771,97 1,5500 F 2 107 857,37 2 028 899,41 2043

CAISSE EP a291904w RELAIS 42 458,90 10 343,63 52 802,53 1,3500 V 658 189,17 615 730,27 2034

CAISSE EP ab067652
GROUPE 

SCOLAIRE
146 309,98 146 309,98 0,0000 V 961 545,96 815 235,98 2026

TOTAL 267 726,84 43 157,64 310 884,48 3 727 592,50 3 459 865,66



En 2023ȟ ÌȭÅÍÐÒÕÎÔ ÖÏÉÒÉÅ devrait être transféré à la Métropole en même temps que la compétence. 

Les modalités de ce transfert ne sont pas encore connues. 

 

********  

Le budgÅÔ ÓȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÅÎ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÅÔ ÅÎ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÎÔÁÎÔÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ȡ 

FONCTIONNEMENT :      3 108 133.23   Ό  

INVESTISSEMENT :     6 405 523.84  Ό 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT -  DETAIL DES RECETTES  

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT ɀ DETAIL DES DEPENSES  

Libellé Chapitre Article Libellé Article Budget Primitif 

Excédent antérieur reporté Fonc 002 Excédent antérieur reporté Fonc 493 500,23

493 500,23

Atténuations de charges 6419 Remb. rémunérations de personnel 35 000,00

35 000,00

Produits des services 70311 Concessions dans les cimetières 8 000,00

Produits des services 70323 Redev occup domaine public 45 000,00

Produits des services 7062 Redev. services à car. culturel 60 000,00

Produits des services 7067 Red. serv. périscolaires et ens. 85 000,00

Produits des services 70688 Autres prestations de services 5 000,00

Produits des services 70876 Remb. par le GFP 10 000,00

213 000,00

Impôts et taxes 73111 Impôts directs locaux 1 263 749,00

Impôts et taxes 7318 Autres impôts locaux ou assimilés 1 200,00

Impôts et taxes 73211 Attribution de compensation 467 852,00

Impôts et taxes 73221 FNGIR 7 931,00

Impôts et taxes 73223 Fonds de péréquation des ressources communales et intercom.35 000,00

Impôts et taxes 7336 Droits de place 800,00

Impôts et taxes 7343 Taxe sur les pylones électri. 10 000,00

Impôts et taxes 7351 Taxe sur la consommation finale d'électricité 77 001,00

Impôts et taxes 7362 Taxe de sejour 30 000,00

Impôts et taxes 7381 Taxe add. droits de mutation 90 000,00

1 983 533,00

Dotations et participations 7411 Dotation forfaitaire 3 000,00

Dotations et participations 74121 Dot Solidarité rurale 26 000,00

Dotations et participations 744 FCTVA 5 000,00

Dotations et participations 74712 Emplois d'avenir 5 000,00

Dotations et participations 7478 Autres organismes 105 000,00

Dotations et participations 74834 Etat/compens.taxe fonc. 1 300,00

Dotations et participations 74835 Comp. exonération taxe d'hab. 6 800,00

152 100,00

Autres produits gestion courante 752 Revenus des immeubles 230 000,00

230 000,00

Produits exceptionnels 7788 Produits exceptionnels divers 1 000,00

1 000,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 3 108 133,23



 
 

 

 

Chapitre Libellé Chapitre Article Libellé Article Budget Primitif 

011 Charges à caractère général 6042 Achat presta° service sauf terra 255 529,65

011 Charges à caractère général 60611 Eau & assainissement 35 000,00

011 Charges à caractère général 60612 Energie-électricité 140 000,00

011 Charges à caractère général 60622 Carburants 5 000,00

011 Charges à caractère général 60623 Alimentation 140 000,00

011 Charges à caractère général 60631 Fournitures d'entretien 8 000,00

011 Charges à caractère général 60632 F. de petit équipement 30 000,00

011 Charges à caractère général 60633 F. de voirie 1 000,00

011 Charges à caractère général 60636 Vêtements de travail 3 000,00

011 Charges à caractère général 6064 Fournitures administratives 4 000,00

011 Charges à caractère général 6065 Livres,disques,cassettes 4 000,00

011 Charges à caractère général 6067 Fournitures scolaires 10 000,00

011 Charges à caractère général 6068 Autres matières & fournitures 1 500,00

011 Charges à caractère général 6078 Autres marchandises 2 000,00

011 Charges à caractère général 6132 Locations immobilières 8 000,00

011 Charges à caractère général 6135 Locations mobilières 8 000,00

011 Charges à caractère général 614 Charges loc. et de copropriété 21 000,00

011 Charges à caractère général 61521 Entretien de terrains 1 000,00

011 Charges à caractère général 61522 Entretien de bâtiments 1 000,00

011 Charges à caractère général 615221 Bâtiments publics 1 000,00

011 Charges à caractère général 615228 Autres bâtiments 1 000,00

011 Charges à caractère général 615231 Voiries 5 000,00

011 Charges à caractère général 615232 Réseaux 25 000,00

011 Charges à caractère général 61524 Entretien de bois et forêts 1 000,00

011 Charges à caractère général 61551 Entretien matériel roulant 3 000,00

011 Charges à caractère général 61558 Entretien autres biens mobiliers 1 000,00

011 Charges à caractère général 6156 Maintenance 75 000,00

011 Charges à caractère général 6161 Multirisques 23 000,00

011 Charges à caractère général 6182 Doc. générale et Technique 500,00

011 Charges à caractère général 6184 Versements à des organ.form. 1 000,00

011 Charges à caractère général 6226 Honoraires 5 000,00

011 Charges à caractère général 6227 Frais d'actes,de contentieux 5 000,00

011 Charges à caractère général 6231 Annonces et insertions 2 000,00

011 Charges à caractère général 6232 Fêtes et cérémonies 25 000,00

011 Charges à caractère général 6237 Publications 10 000,00

011 Charges à caractère général 6256 Missions 1 000,00

011 Charges à caractère général 6257 Réceptions 1 000,00

011 Charges à caractère général 6261 Frais d'affranchissement 5 000,00

011 Charges à caractère général 6262 Frais de télécommunication 12 000,00

011 Charges à caractère général 6281 Concours divers (cotisations) 500,00

011 Charges à caractère général 6283 Frais de nettoyage des locaux 50 000,00

011 Charges à caractère général 63512 Taxes foncières 26 000,00

TOTAL 011 957 029,65



 
 

 

012 Charges de personnel 6331 Versement mobilité 15 007,00

012 Charges de personnel 6332 Cotisations au FNAL 3 752,00

012 Charges de personnel 6336 Cotisation CNG,CG de la FPT 17 242,00

012 Charges de personnel 6411 Personnel titulaire 575 000,00

012 Charges de personnel 64131 Pers non titulaire Salaire 325 000,00

012 Charges de personnel 64168 Autres 9 800,00

012 Charges de personnel 6451 Cotisations à l'URSSAF 172 568,00

012 Charges de personnel 6453 Cotisations caisses retraite 138 806,00

012 Charges de personnel 6454 Cotisations ASSEDIC 14 225,00

012 Charges de personnel 6455 Cotisations Assurances Personnel 30 000,00

012 Charges de personnel 6475 Médecine du travail 7 000,00

012 Charges de personnel 6478 Autres charges sociales 7 000,00

TOTAL 012 1 315 400,00

014 Atténuations de produits 739223 Fonds de péréquation des ressources communales et intercomm.9 000,00

014 Atténuations de produits 7419 Revers. DGF franchise postale 2 000,00

TOTAL 014 11 000,00

022 Dépenses imprévues Fonct 022 Dépenses imprévues fonctionnemen 90 000,00

TOTAL 022 90 000,00

023 Virement à la sect° d'investis. 023 Virement section investissement 220 000,00

TOTAL 023 220 000,00

042 Opérations d'ordre entre section 6811 Dot.amort.immos incorp.& corp 19 368,00

042 Opérations d'ordre entre section 6812 Dot.amort.charges fonctionnement 3 128,00

042 Opérations d'ordre entre section 6871 Dot.amort.except.immobiliers 35 000,00

TOTAL 042 57 496,00

65 Autres charges gestion courante 6531 Indemnités élus 68 000,00

65 Autres charges gestion courante 6532 Frais de mission élus 2 000,00

65 Autres charges gestion courante 6533 Cotisations retraite élus 2 800,00

65 Autres charges gestion courante 6536 Frais de représentation du maire 2 000,00

65 Autres charges gestion courante 6541 Créances admises en non-valeur  2 000,00

65 Autres charges gestion courante 65548 Autres contributions 24 000,00

65 Autres charges gestion courante 657362 CCAS 6 000,00

65 Autres charges gestion courante 657363 à caractère administratif 181 197,00

65 Autres charges gestion courante 6574 Subv. fonct. person. droit privé 120 000,00

TOTAL 65 407 997,00

66 Charges financières 66111 Intérêts réglés à l'échéance 45 000,00

TOTAL 66 45 000,00

67 Charges exceptionnelles 6711 Intérêts moratoires,pénalités 500,00

67 Charges exceptionnelles 6712 Amendes fiscales et pénales 500,00

67 Charges exceptionnelles 6714 Bourses et prix 1 000,00

67 Charges exceptionnelles 6718 Autres charges exceptionne. 1 000,00

67 Charges exceptionnelles 673 Titres annulés (exerc.antér.) 1 210,58

TOTAL 67 4 210,58

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 3 108 133,23



 
 

 

 

 

 



 
 



 
 

Visas :  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

6Õ ÌȭÅØÐÏÓï ÄÅ -ÏÎÓÉÅÕÒ ÌÅ -ÁÉÒÅȟ 

Vu le projet de budget primitif 

 

 

Décision : 

 Au vu de ce qui précède, il est proposé de bien vouloir : 

 Adopter le budget primitif 2021 tel que présenté par chapitre en fonctionnement par opération 

en investissement. 

*****  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔïȟ 

 

Pour    17  Contre      Abstention            

  

 

Adopte le budget primitif 2021 tel que présenté par chapitre en fonctionnement par opération en 

investissement. 

 

En exercice :  19          Présents :   17      Votants :  17 

 

 

 

 



6. Budget annexe jardin potager -  Approbation du compte de gestion 2020  

 

Pour    17  Contre   Abstention      

DECLARE que le Compte de Gestion du budget annexe du jardin potager ŘǊŜǎǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2020 ǇŀǊ ƭŜ wŜŎŜǾŜǳǊΣ ǾƛǎŞ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴƛ 
réserve de sa part. 
 
 

7. Budget annexe jardin potager - Approbation du Compte administratif 2020 

 
Exposé : 

IƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŜǘƛǊŞ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊŞǎŜƴté le compte administratif 

2020, sous la présidence de Madame Elvire Laroche, le Conseil Municipal vote le compte administratif 

du budget annexe du jardin potager 2020 ǉǳƛ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŀƛƴǎƛ : 

FONCTIONNEMENT     

1- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2020  

Recettes 113 326.30 

Dépenses 132 623.85 

Résultat exercice 2020 :                                                 - 19 297.55       

  

2- wŜǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2019        0 

Excédent 
 

- 19 297,55 

  

3- Résultat de clôture D002 - 19 297,55 

  

INVESTISSEMENT 

1- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2020  

Recettes 160 480,00 

Dépenses 144 701.79 

Résultat exercice 2020 :     + 15 778,21 

  

2- wŜǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2019  

Excédent :  +  0 

  

3- Résultat de clôture   

Restes à réaliser 2020  

Dépenses    0 



Recettes    0 

*******  

Après avoir constaté le quorum, Mme Elvire Laroche propose au Conseil de passer au vote. 

!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 
   
Pour   16   Contre   Abstention      

!ttwh¦±9 ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ 
ǇƻǘŀƎŜǊΦ                                                  
 

 

8. Vote du budget annexe 2020 du jardin potager communal 

 

 

Exposé : 

 

LA NOTION DE BUDGET ANNEXE  

 

Les budgets annexes constituent une dérogation aux principes d’universalité et d’unité 

budgétaire. Ainsi, parallèlement au budget principal qu’elles élaborent, les collectivités 

peuvent créer des régies afin de suivre l'exploitation directe d'un service public industriel et 

commercial (SPIC) relevant de leur compétence ou d’individualiser la gestion d'un service 

public administratif (SPA) relevant de leur compétence 

  

Ces régies ont pour objet d’établir le coût réel d’un service et, s’agissant des SPIC, s’assurer 

qu’il est financé par les ressources liées à l’exploitation de l’activité. 

Ces régies peuvent se traduire d’un point de vue budgétaire et comptable, par un budget 

annexe, en fonction du mode de gouvernance choisi par la collectivité. 

 

I. Périmètre et définition des budgets annexes 

A titre liminaire, il convient de préciser qu’il n’existe pas de définition législative des budgets 

annexes. Les instructions budgétaires et comptables, en particulier la M4, apportent des 

précisions sur le périmètre des budgets annexes, sans toutefois apporter une définition 

critérisée. La définition d’un budget annexe a donc été précisée par la doctrine administrative. 

Le budget annexe du budget principal d'une commune n'est pas indépendant (CE, 25 

février1998, Préfet de Haute-Corse, req. n° 168726). 

On peut qualifier de budget annexe le budget d’une régie, créé en vertu des dispositions de 

l’article L. 2221-1 et suivants du code général des collectivités territoriales (CGCT), distinct du 

budget principal proprement dit, mais voté par l’assemblée délibérante de la collectivité 

territoriale. 

 

Par conséquent, les budgets annexes regroupent principalement : 

- les budgets relevant d’une régie disposant de la seule autonomie financière en vertu des 

articles L. 2221-11 et suivants du code général des collectivités territoriales (applicables à 

l’ensemble des collectivités locales en vertu des articles L. 1412-1 et 

L. 1412-2 du CGCT) ; 

- les budgets relevant des régies simples ou directes, prévues par l’article L. 2221-8 du 

CGCT (applicable à l’ensemble des collectivités locales en vertu des articles L.1412-1 



et L. 1412-2 du CGCT). Pour mémoire, il s’agit de régies crées avant 1926. 

- Par analogie, en matière sociale, les services n’ayant pas la personnalité juridique et 

qui sont rattachés à une collectivité locale ou à un CCAS ou CIAS, en vertu des dispositions des 

articles L. 315-1 à L. 315-18 du code de l’action sociale et des familles, peuvent également être 

suivis sous forme de budgets annexes (exemple : maison de retraite). 

 

Les budgets annexes se distinguent des budgets autonomes ou propres qui sont établis par 

les régies disposant de l’autonomie financière et de la personnalité juridique. En effet, les 

budgets propres des régies disposant de la personnalité juridique et de l’autonomie 

 1 Articles L.1412-1 et L. 1412-2 du code général des collectivités territoriales, les collectivités 

territoriales, leurs établissements publics, les établissements publics de coopération 

intercommunale et les syndicats mixtes peuvent créer des régies, soumises aux dispositions 

du chapitre Ier du titre II du livre II de la deuxième partie du code général des collectivités 

territoriales  ne sont pas votés par l’organe délibérant de la collectivité territoriale mais par 

l’organe délibérant de la régie. 

 

II. Obligation ou faculté de créer un budget annexe 

 

1) Le suivi d’un service administratif au sein d’un budget annexe est à la fois facultatif et non 

limité 

En vertu, des articles L. 2221-1 et R. 2221-1, les organes délibérant peuvent créer une régie 

dotée de la seule autonomie financière pour la gestion de ses services publics. Ainsi, les 

collectivités ont la possibilité de suivre un budget annexe pour suivre toute compétence d’un 

service public administratif. 

Ces budgets annexes sont alors soumis à l’instruction budgétaire et comptable de la 

collectivité de rattachement (ex : la M14 pour les budgets annexes des SPA des communes). 

 

2) S’agissant des SPIC, le recours à un budget distinct du budget principal constitue une 

obligation 

Les communes, les départements et leurs établissement publics sont obligés de constituer des 

budgets annexes ou propres pour la gestion de leurs services publics industriels et 

commerciaux (SPIC) conformément à l’article L. 2224-1 et L. 3241-4 du CGCT. Selon 

l’instruction budgétaire et comptable M4, et malgré l’absence de dispositions législatives, la 

direction générale des collectivités locales et la direction générale des finances publiques 

considèrent que ce principe s’applique également aux régions. Par conséquent ces budgets 

doivent, être équilibrés en recettes et en dépenses. 

Ces budgets annexes sont soumis obligatoirement à une instruction spécifique M4. 

 

3) Les opérations de lotissements doivent être suivies au sein de budgets annexes 

En outre, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, les opérations de lotissement 

réalisées par les communes ne constituent pas une mission de service public, mais 

l’exploitation du domaine privé de la collectivité et constituent des opérations à caractère 

industriel et commercial. 

Ces budgets annexes sont soumis à l’instruction budgétaire et comptable de la collectivité de 

rattachement. En M14, un développement spécifique est consacré au suivi de ces activités. 

 

4) Les activités soumises à la TVA peuvent être suivies sous forme de budget annexe 

Afin de respecter les dispositions de l’article 201 orties du code général des impôts qui dispose 

que chaque service couvert assujetti à la TVA doit faire l’objet d’une comptabilité distincte 



s’inspirant du plan comptable général, il est préconisé par les instructions budgétaires et 

comptables que l’activité puisse être suivie de manière distincte. Par conséquent, les 

collectivités peuvent utiliser un budget annexe pour suivre cette activité. 

 

 

III. Financement d’un budget annexe 

 

1) les SPA 

Les budgets annexes des SPA ne sont pas soumis à des règles d’équilibre particulières. 

Pour équilibrer le budget annexe d’un SPA, la collectivité territoriale peut verser des 

subventions.  

 

2) les SPIC 

Les budgets annexes des SPIC sont votés en équilibre et doivent être financés par les recettes 

liées à l’exploitation de leur activité (redevance, tarification usager, etc…). 

Les subventions sont interdites sauf exceptions législatives pour les communes. 

Les articles L. 2224-1 et L. 3241-4 du CGCT prévoient que les budgets des SPIC communaux, 

intercommunaux et départementaux, exploités en régie, affermés, ou concédés, doivent être 

équilibrés en recettes et en dépenses. 

En conséquence, les articles L. 2224-2 et L. 3241-5 du CGCT font interdiction aux communes, 

à leurs groupements et aux départements de prendre en charge dans leur budget propre des 

dépenses au titre des SPIC. 

Ces dispositions sont applicables aux syndicats de communes (CE, 29 octobre 1997, 

Société sucrerie agricole Colleville) et, par renvoi de l'article L. 5332-1 du CGCT, aux syndicats 

d'agglomération nouvelle (les dispositions qui régissent les syndicats de communes 

s'appliquent, sauf disposition contraire, aux SAN). 

L’article L. 2224-2 du CGCT prévoit toutefois des assouplissements à ce principe pour les seules 

communes et leurs groupements. Ainsi, l'interdiction de prendre en charge dans leurs budgets 

propres des dépenses au titre des SPIC connaît six exceptions : 

- si les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes 

particulières de fonctionnement ; 

- si le fonctionnement du service public exige la réalisation d'investissements qui, en raison de 

leur importance et eu égard au nombre d'usagers, ne peuvent être financés sans 

augmentation excessive des tarifs ; 

- si la suppression de toute prise en charge par le budget de la commune aurait pour 

conséquence une hausse excessive des tarifs ; 

- dans les communes de moins de 3 000 habitants et les établissements publics de coopération 

intercommunale dont aucune commune membre n’a plus de 3 000 habitants, aux services de 

distribution d’eau et d’assainissement ; 

- quelle que soit la population des communes et groupements de collectivités territoriales, 

aux services publics d’assainissement non collectif, lors de leur création et pour une durée 

limitée au maximum aux cinq premiers exercices ; 

- quelle que soit la population des communes et groupements de collectivités territoriales, 

aux services publics d’élimination des déchets ménagers et assimilés, lors de l’institution de la 

redevance d’enlèvement des ordures ménagères et pour une durée limitée au maximum aux 

quatre premiers exercices. 

 

LA REGIE ET LE BUDGET ANNEXE « JARDIN POTAGER COMMUNAL » 

 



Le jardin potager est un service public  été créé en 2018 par la commune dans un but d’intérêt 

public afin de faciliter l'accès des négréliens et plus particulièrement des enfants au sein de la 

cantine scolaire, à une alimentation saine, de qualité et locale en circuit ultra court,  lutter 

contre le développement des problèmes de santé publique liés à l'alimentation, favoriser 

l'évolution de nos modes de production vers des pratiques plus respectueuses de 

l'environnement, réduire l'empreinte carbone de nos assiettes, valoriser le patrimoine 

agricole, alimentaire et gastronomique du territoire. 

 

Afin d’écouler les légumes dans l’attente de la construction du nouveau bâtiment, d’autres 

débouchés ont été trouvés et notamment la vente de légumes à population sous forme de 

paniers et de manière résiduelle à quelques commerçants ou restaurateurs. 

 

Au regard de ses objectifs et des critères jurisprudentiels, le service peut être considéré comme un 

service public administratif (mission de SP, direction assurée par la commune avec des agents 

communaux etc. *). 

 

Il n’y a donc pas obligation de créer un budget annexe pour le jardin potager ; cependant, la 

vente de panier ou légumes au détail relève d’une activité soumise à la TVA et peut donc être 

suivie sous forme de budget annexe.  

 

Monsieur le maire précise que le suivi budgétaire et comptable sera assuré dans la cadre d’un 

budget annexe appliquant l'instruction comptable M14 et sera assujetti à la TVA, ce qui 

permettra de connaitre le coût du service ; 

 

 

LE BUDGET PRIMITIF 2021 DU JARDIN POTAGER COMMUNAL 

 

Le budget s’équilibre en dépenses et en recettes pour les montants suivants : 

Fonctionnement : 196 197,55 € 

Investissement :  540 903,21 € 
 

 

Code Chapitre Libellé Chapitre Code Article Libellé Article Budget Primitif 

70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, march 7021 Ventes de récoltes 10 000,00

74 Dotations et participations 74748 Autres communes 181 197,00

77 Produits exceptionnels 7713 Libéralités reçues 5 000,55

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 196 197,55



 
 

Section d’investissement  

 

 
 

 
 

 

Visas : 

 

Vu le projet de jardin potager municipal, 

Vu les instructions budgétaires et notamment l'instruction comptable M14 

Vu les articles le code général des collectivités territoriales.  

Chapitre Libellé Chapitre Article Libellé Article Budget Primitif 

002 002 Résultat d'exploitation reporté 19 297,55

011 Charges à caractère général 6042 Achats de prestations de services (autres que terrains à amé 20 000,00

011 Charges à caractère général 60611 Eau et assainissement 7 000,00

011 Charges à caractère général 60622 Carburants 1 200,00

011 Charges à caractère général 60631 Fournitures d'entretien 1 000,00

011 Charges à caractère général 60632 Fournitures de petit équipement 4 500,00

011 Charges à caractère général 60636 Vêtements de travail 1 000,00

011 Charges à caractère général 6064 Fournitures administratives 500,00

011 Charges à caractère général 6068 Autres matières et fournitures 12 000,00

011 Charges à caractère général 6078 Autres marchandises 500,00

011 Charges à caractère général 6135 Locations mobilières 1 500,00

011 Charges à caractère général 6188 Autres frais divers 500,00

011 Charges à caractère général 6241 Transports de biens 500,00

TOTAL 011 50 200,00

012 Charges de personnel et frais assimilés6331 Versement mobilité 2 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés6332 Cotisations versées au f.n.a.l. 500,00

012 Charges de personnel et frais assimilés6336 Cotisations au centre national et aux centres de gestion de 1 200,00

012 Charges de personnel et frais assimilés64131 Rémunérations 74 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés6451 Cotisations à l'u.r.s.s.a.f. 37 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés6453 Cotisations aux caisses de retraites 7 500,00

012 Charges de personnel et frais assimilés6454 Cotisations aux a.s.s.e.d.i.c 3 500,00

012 Charges de personnel et frais assimilés6488 Autres charges 1 000,00

TOTAL 012 126 700,00

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 196 197,55

Opération Libellé Opération  Chapitre Libellé Chapitre Article Libellé Budget Primitif 

OPFI Solde d'exécution reporté 001 Solde d'exécution reporté 001 Solde d'exécution reporté 15 778,21

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 13 Subventions d'investissement13248 Autres communes 425 125,00

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 13 Subventions d'investissement13251 GFP de rattachement 100 000,00

total 13 525 125,00

Total recettes investissement 540 903,21

Opération Libellé Opération Chapitre Libellé Chapitre Article Libellé Article Budget Primitif 

202101 OMBRIERES 21 Immobilisations corporelles 2188 Autres immobilisations corporelles 150 000,00

total op202101 150 000,00

202106 MATERIEL D'EXPLOITATION 21 Immobilisations corporelles 21561 Matériel roulant 50 000,00

202106 MATERIEL D'EXPLOITATION 21 Immobilisations corporelles 2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 57 078,21

total op 202106 107 078,21

202107 SONDES ET CAPTEURS 21 Immobilisations corporelles 2188 Autres immobilisations corporelles 77 000,00

total op 202107 77 000,00

202108 MULTICHAPELLE PORTES AUTOMATISEES21 Immobilisations corporelles 2188 Autres immobilisations corporelles 55 200,00

total op 202108 55 200,00

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 20 Immobilisations incorporelles(sauf le 204)2031 Frais d'études 10 000,00

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 20 Immobilisations incorporelles(sauf le 204)2033 Frais d'insertion 1 000,00

total chap 20 11 000,00

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 21 Immobilisations corporelles 2113 Terrains aménagés autres que voirie 48 000,00

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 21 Immobilisations corporelles 2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 5 000,00

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 21 Immobilisations corporelles 2128 Autres agencements et aménagements de terrains 11 500,00

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 21 Immobilisations corporelles 21318 Autres bâtiments publics 3 750,00

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 21 Immobilisations corporelles 2135 Installations générales, agencements, aménagements des const1 000,00

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 21 Immobilisations corporelles 2151 Réseaux de voirie 8 000,00

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 21 Immobilisations corporelles 21531 Réseaux d'adduction d'eau 40 000,00

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 21 Immobilisations corporelles 21534 Réseaux d'électrification 2 875,00

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 21 Immobilisations corporelles 2181 Installations générales, agencements et aménagements divers5 000,00

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 21 Immobilisations corporelles 2183 Matériel de bureau et matériel informatique 8 000,00

ONA OPERATION NON INDIVIDUALISEE 21 Immobilisations corporelles 2184 Mobilier 7 500,00

total chap 21 140 625,00

Total dépenses investissement 540 903,21



 

Décision : 

 
  Au vu de ce qui précède, il est proposé de bien vouloir : 

 
 Adopter le budget primitif 2021 du budget annexe « jardin potager communal » tel que présenté, 

par chapitre en fonctionnement par opération  en investissement. 

 

  *****  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 
 
Pour    17 Contre      Abstention    
 

 Adopter le budget primitif 2021 du budget annexe « jardin potager communal » tel que présenté, 

par chapitre en fonctionnement par opération en investissement. 

 

9. Attribution des subventions 2021 aux associations 

Exposé : 

Hors de la présence des élus membres du Bureau des associations subventionnées, le Conseil 

Municipal vote les subventions 2021 aux associations. 

Un crédit global de 120 000 ϵ a été inscrit au compte 6574.  

LΩenveloppe est répartie entre les associations comme suit : 

Nom de l'Association MONTANT 2021 

ADA   560 € 

DONNEURS DE SANG (ADSBCLR) 200 € 

ANCIENS COMBATTANTS 700 € 

ARTEUM 2 800 € 

AIPE 1 000 € 

ATOUT CŒUR 1 000 € 

ASSOS. ECOLE NEGRELIEN- 3 000 € 

BACCUS NEGRELUS 0 € 

CYCLO9 1 500 € 

CLUB DES AINES 3 000 € 

COMEDIENS EN HERBE 900 € 

CRECHE LE CABRI 70 000 € 

CLUB DE LA CHANSON 1 050 € 

ESCRIME-AUC  1 000 € 

FEMME ET FAMILLE (affcr) 3 000 € 

GUINEE SOLIDARITE 2 000 € 

GV CLR 2 500 € 

HORIZONS (aide alimentaire et  
humanitaire Madagascar - Eric 
DIEBOLD) 

1 500 € 

MUSIQUE A LA COUR 500 € 

LES AMIS GASTRONOMIE 4 500 € 

LES AMIS REUNIS (CHASSE) 350 € 

OMSC 3 000 € 



AMICALE DES POMPIERS FUVEAU 350 € 

SOUVENIR Français 210 € 

PPR13 MOTOCROSS 0 € 

TENNIS CLUB NEGRELIEN 5 600 € 

TOTAL  110 220 € 

 

Visas : 

±ǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ aŀƛǊŜΣ 

Vu le CGCT, 

*******  

Après avoir constaté le quorum, Monsieur le Maire propose au Conseil de passer au vote. 

!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ  
 
Pour  17  Contre   Abstention   

 

DECIDE ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ н021 aux associations pour les montants susmentionnés.  
 
 

10. Convention d’objectifs avec l’association Le Cabri 

 

Exposé : 

Selon l'article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000, l'autorité administrative qui attribue une 

subvention doit, lorsque cette subvention dépasse un seuil fixé à 23 000 Euros conclure une 

convention avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le montant et 

les conditions d'utilisation de la subvention attribuée. 

Dans la mesure où la subvention prévisionnelle 2021 est d’un montant de 70 000 euros, il est 

demandé au Conseil municipal de bien vouloir autoriser le renouvellement de la convention 

d’objectifs avec la crèche Le Cabri pour l’année 2021. 

 

Visas : 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 conformément à son article 1er qui précise que 

l’obligation de conclure une convention « s’applique aux subventions dont le montant annuel  

Vu le projet de convention, 

Vu  l'exposé du Maire, 

******  

Hors de la présence des élus membres du Bureau de l’association (aucun conseiller n’est 

membre du bureau de la crèche),  

Après avoir constaté le quorum, Monsieur le Maire propose au Conseil de passer au vote. 

Après en avoir délibéré,  le Conseil municipal, à  l’unanimité, 
 

Pour     17 Contre             Abstention     



 

AUTORISE le renouvellement de la convention d’objectifs avec la crèche Le Cabri pour l’année 

2021. 

 

 

11.Demande de subvention au Conseil Départemental au titre des travaux de proximité 

2021  

 

Projet n° 1 Aménagement jardin potager biologique Matériel d’exploitation 

 

Multi chapelle automatisée : 50 613.69 €  

Fourgonnette électrique : 56 234 € 

 
Plan de financement prévisionnel : 

 Dépenses Recettes % 

Coût du projet ht 106 847,69 
 

106 847,69 
 

100 

Commune  36 847,69 34.5 

Métropole    

Département  70 000 65.5 

CAF    

Etat    

Europe    

ADEME    

 

Projet n° 2 Travaux école 

- Reprise du préau avec un bardage bois et du bâtiment A  

- Pose de Menuiseries aluminium dans la  salle de danse de l’école 
Plan de financement prévisionnel : 

 Dépenses Recettes % 

Coût du projet ht 114 552,7 
 

114 552,7 
 

100  

Commune  44 552.70 38.9 

Métropole    

Département  70 000 61.1 

CAF    

Etat    

Europe    

ADEME    

 

Projet n° 3 Travaux école : terrassement de la cour et pose de béton drainant 

 
Plan de financement prévisionnel : 

 Dépenses Recettes % 

Coût du projet ht 127 976  127 976  100  

Commune  57 976  45,31 

Métropole    

Département  70 000 54,69 

CAF    

Etat    



Europe    

ADEME    

 

Projet n° 4 Travaux crèche : pose de béton drainant, remplacement de portes, isolation des 

combles, climatisation, clôtures, enduits façades  

 
Plan de financement prévisionnel : 

 Dépenses Recettes % 

Coût du projet ht 45 678.79 45 678.79 100  

Commune  13 703.64 30  

Métropole    

Département  31 975.15 70  

CAF    

Etat    

Europe    

ADEME    

 

 

Projet n° 5 Construction local service technique 

 

Les services techniques ont été déplacés temporairement de la Gavotte au stade.  Les locaux 

construits seront des modules en bois transportables. 

  
Plan de financement prévisionnel : 

 Dépenses Recettes % 

Coût du projet ht 91 733,11 
 

91 733,11 
 

100 

Commune  27 519,33 30 

Métropole    

Département  64 213,18 
 

70 

CAF    

Etat    

Europe    

ADEME    

 

Projet n° 6 Réfection des toitures des bâtiments communaux 

 

Afin d’assurer la conservation du patrimoine bâti communal il est nécessaire de finaliser les 

travaux de reprise des couvertures initiés il y a déjà plusieurs années. 

 
Plan de financement prévisionnel : 

 Dépenses Recettes % 

Coût du projet ht 112 224,15 
 

112 224,15 
 

100 

Commune  42 224,15 37.62 

Métropole    

Département  70 000 
 

62.38 

CAF    

Etat    

Europe    

ADEME    



 

Visas : 

Vu le CGCT, 

Vu l’exposé du maire, 

 

Décision : 

  Au vu de ce qui précède, il est proposé de bien vouloir : 

 

 SOLLICITER des subventions au titre des travaux de proximité 2021 pour les  projets 

susmentionnés. 

 

*****  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de  

 

Pour    17   Contre     Abstention  

 

 SOLLICITER des subventions au titre des travaux de proximité 2021 pour les projets 

susmentionnés. 
 

 

 

Exposé  

 
Le plan de relance présenté par le Gouvernement vise à faire face aux défis économiques et sociaux 

causés par l’épidémie de la Covid-19 comporte un important volet sous forme d’appel à projets dédié 

à la transformation numérique de l’enseignement, notamment pour contribuer à porter la 

généralisation du numérique éducatif.  

 

L’appel à projets d’Education Nationale pour un socle numérique dans les écoles élémentaires vise à 

réduire les inégalités scolaires et à lutter contre la fracture numérique. Son ambition est d’appuyer la 

transformation numérique des écoles en favorisant la constitution de projets fondés sur deux volets : 

- Volet équipement et réseaux : acquisition de système de vidéo projection, PC portable, tablette, 

réseau informatique et filaire, etc… Subvention possible à hauteur de 70%.  

- Volet service et ressources numériques : accès à des services numériques éducatifs, Espace 

Numérique de Travail (ENT), etc… Subvention possible à hauteur de 50% 

 

Dans ce cadre, la commune envisage d’équiper l’ensemble des classes de l’élémentaire  de PC 

ultra portables afin d’exploiter les ressources en ligne et faciliter  également  les cours en 

distanciels ; 2 PC fixes sont également prévus pour le bureau de de la direction ainsi qu’un 

nouveau serveur. L’école sera également équipée de 2 tableaux blancs tactiles interactifs pour 

finaliser les équipements numériques déjà présents et de trois photocopieurs scanner. Enfin, 

des points d’accès wifi seront installés pour l’accès internet de l’ensemble des classes. 
 

Plan de financement prévisionnel TTC : 

 Dépenses Recettes % 

Coût du projet ht 70 755 70 755 100 

Commune  14 151 20  



Métropole    

Département  42 453 60 

CAF    

Etat  14 151 20 

Europe    

ADEME    

 

Visas : 

Vu le CGCT, 

Vu l’exposé du maire, 

 

Décision : 

  Au vu de ce qui précède, il est proposé de bien vouloir : 

 

 SOLLICITER une subvention à l’Etat au titre du plan de relance dans le cadre de l’appel à 

projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires pour le montant 

susmentionnés. 

*****  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de  

 

Pour    17   Contre     Abstention  

 

 SOLLICITER une subvention à l’Etat au titre du plan de relance dans le cadre de l’appel à 

projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires pour le montant susmentionné. 
 

 

 

13. Demande de subvention à la Région PACA au titre du FRAT 2021 pour ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ 

potager biologique 

 

 

Exposé : 

 

La Région propose depuis 2016 ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Υ ƭŜ CƻƴŘǎ 

wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻire (FRAT). Il regroupe dans un fonds unique toutes les 

intŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ  

 

Les critères d'éligibilité au FRAT autorisent un accompagnement régional de la plupart de nos 

opérations d'investissement en maîtrise d'ouvrage communale.  

Le taux de subvention (30% maximum avec un plafond fixé à 200 ллл ϵ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴύ 

sera déterminé par l'analyse des éléments portés à la connaissance du Conseil régional. 

 

Avec le FRAT, la Région aide à la réalisation dŜ п ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Υ   

 

 

1. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

[Ŝ Cw!¢ ƴΩŜȄŎƭǳǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Υ ǇƭŀŎŜǎΣ 

cheminements piétons, promenades, jardins publics, aires de jeux ou de loisirs, aires de 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧ 

http://pas.regionpaca.fr/frat/projets-concernes.html#c12005


La requalification des cheminements au profit des modes de déplacement doux est également 

éligible dans le respect de la loi NOTRE 

 !¢¢9b¢Lhb Η ƭŀ ƭƻƛ bh¢w9 ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭΩƻǊƎŀƴƛsation des compétences entre les différents 

échelons de collectivités, notamment :  

 tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘŜ ǳƴ 

financement, la Région ne peut plus intervenir (et inversement) 

Pour les voies et axes rƻǳǘƛŜǊǎΣ ǎŜǳƭǎ ŎŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ǉar le SRADDET 

(schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires) 

peuvent être financés par la Région. 

2. Les équipements et bâtiments de propriété communale 

[Ŝ Cw!¢ ǾƛǎŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 

des équipements et bâtiments de propriété communale. 

Φ vǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛfs, touristiques, socio-culturels ou de loisirs  

Φ !ƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ dernier commerce de proximité sous réserve qu'il soit multi-

services όƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ Ǉouvant résulter notamment de la carence 

ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ǉrivée) 

3. La production de logements communaux conventionnés 

4. Les acquisitions foncières permettant de réaliser les opérations ci-dessus 

 

Le projet concerné par la demande de subvention est l’aménagement du jardin potager 
biologique. 
 

1. Serre bioclimatique 182 271 € HT 
 

 
 
 

2. Halle maraichère : 700 400 ht 
 
Fonctionnel, le hangar comprend une vaste aire dédiée à la réception, au lavage, au stockage 
et à la préparation des légumes. La seconde partie abrite un espace polyvalent qui peut être 
utilisé pour la vente à la ferme.  
 

http://pas.regionpaca.fr/frat/projets-concernes.html#c11999
http://pas.regionpaca.fr/frat/projets-concernes.html#c12001
http://pas.regionpaca.fr/frat/projets-concernes.html#c12003


*************  
 
Le coût des travaux et équipements est estimé à 868 616 € HT. Le montant de la subvention 
sollicitée est de 22.66 % du coût du projet soit 200 000 € HT. 
 
Plan de financement prévisionnel : 

 Dépenses Recettes % 

    

Coût du projet ht 882 671 
 

882 671 
 

100  

Commune  341 336 38.67 

Métropole  341 335 38.67 

Région 200 000 200 00 22.66 

Etat    

Département    

Agence de l'eau    

 
Visas :  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1612-1. 

Décision : 

  Au vu de ce qui précède, il est proposé de bien vouloir : 

 {h[[L/L¢9w ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ нлл ллл ϵ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ t!/! ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ Cw!¢  
нлнм ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ ǇƻǘŀƎŜǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

ϝϝϝϝϝ 
 
!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 
 
tƻǳǊ    мт /ƻƴǘǊŜ      !ōǎǘŜƴǘƛƻƴ    
 
 {h[[L/L¢9 ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ нлл ллл ϵ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ t!/! ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ Cw!¢  
нлнм ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ ǇƻǘŀƎŜǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
 

 

 

 
 

Exposé : 
Afin de soutenir l'aménagement des territoires des communes et de contribuer à la réalisation des 

éqǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƛȄ ό/ƛ-après « CPA ») avait institué, 

par délibération du 29 novembre 2013, un dispositif de fonds de concours au bénéfice de ses 

communes-ƳŜƳōǊŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŞƴƻƳƳŞŜǎ ζ Contrat Communautaire 

Pluriannuel de Développement » (ou « CCPD ») conclues avec chaque commune qui en exprimait la 

demande. 

Les conventions de fond de concours respectivement conclues avec chaque commune concernée sur le 

fondement de ce dispositif sont entǊŞŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р 

ans, postérieurement portées à 7 ans, avec une durée de deux ans supplémentaires pour la bonne fin 

de leur exécution financière, par un avenant approuvé le 9 avril 2015 par la Communauté du Pŀȅǎ ŘΩ!ƛȄΦ  



La Métropole Aix-Marseille-tǊƻǾŜƴŎŜΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƛȄ Ŝǘ ǎŜǎ 

communes-membres, a donc approuvé la prorogation, dans la limitŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

existante, du dispositif de fonds de concours. 

Du point de vue formel, cette prorogation nécessite la conclusion, pour chaque commune concernée, 

ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘantes. 

Il est ici rappelé que la convention est conclue en application des dispositions des articles L 5215-26 et 

L 5217-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. En conséquence,  

- le versement de fonds de concours doit donner lieu à délibérations concordantes des organes 

ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9t/L Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ; 

- la posǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾŜǊǎŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŜ 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ; 

- le montant total des fonds de concours ne peut dépasser la part du financement assuré, hors 

subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. Cette condition implique donc que le plafond des 

versements soit au plus égal à la part autofinancée par le bénéficiaire. 

La signaǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ Ŧonds de concours 

existants au sein de la Métropole dans le respect des règles applicables aux fonds de concours. 

Visas :  

Vu 

ω [Ŝ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜs ; 

ω [ŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмп-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 

ω [ŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмр-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. 

ω La délibération du Conseil de Métropole  du 18 février 2021, 

ω Vu le projet de convention et son tableau annexé 

 

Décision : 

  Au vu de ce qui précède, il est proposé de bien vouloir : 

 approuver la convention de fonds de concours ci-annexée 
. 

ϝϝϝϝϝ 
!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 
 
tƻǳǊ   мт  /ƻƴǘǊŜ      !ōǎǘŜƴǘƛƻƴ    
 

 approuve la convention de fonds de concours ci-annexée 
 

 

15. Voirie : convention de transfert ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit la 

Gavotte et créaǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ƭƛŜǳŘƛǘ ƭŀ DŜƛƴŜǘǘŜ 

 

 

Exposé 

 

La commune ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řƛǘ ŘŜ [ŀ DŀǾƻǘǘŜΣ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ w5 тƴΣ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ /Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǾǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳn programme 

immobilier totalisant 64 logements. 

Ces infrastructures engendreront à terme un accroissement du trafic routier local. 



Aussi, la Commune de Châteauneuf Le Rouge, en concertation avec le Département des Bouches-du-

Rhône, aménagera un carrefour giratoire sur une section de la RD 7n, hors agglomération, au lieudit La 

Gavotte.  

Cet aménagement permettra de fluidifier la circulation et ainsi préserver le fonctionnement général du 

réseau routier local. 

Par ailleurs, le quartier dit de La Geinette, est un hameau isolé, par la RD 7n, du centre du village et de 

la Gavotte dont il convient de sécuriser les échanges piétonniers et cycles vers les équipements publics 

ŦǳǘǳǊǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ DŀǾƻǘǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ 

En accord avec le Département, la Commune réalisera un passage souterrain piéton reliant ledit hameau 

au quartier dit de La Gavotte. 

/Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 

public routiŜǊ ŜǘΣ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎǊŞŞǎΦ 

 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w5 тƴΣ ŀǳ ƭƛŜǳŘƛǘ [ŀ DŀǾƻǘǘŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de 

Châteauneuf Le Rouge, un carrefour giratoire à quatre branches et, au lieudit La Geinette, un passage 

inférieur sécurisé destiné aux piétons, du PR 76 + 459 (Gavotte ouest) au PR 77 + 130 (Geinette est). 

 

tƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ, les tǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ 

à leur exécution, à savoir : 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ Ł ǉǳŀǘǊŜ ōǊŀƴŎƘŜǎΣ 

- la création de chaussée, le terrassement, 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭǎΣ 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŜ-plein central, 

- la signalisation horizontale et verticale de police et directionnelle, 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

- la création de trottoirs, 

- la création de surlargeurs multifonctionnelles, 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾŀƭƻƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎΦ 

 

Pour la création du passage inférieurΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ 

exécution, à savoir : 

- ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŎŀŘǊŜ ǎƻǳǎ-chaussée de la RD 7n, 

- la mise en place de ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

- la création de rampes PMR, 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŀƳŜƴŞŜ ŘΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩexutoire, 

- la reconstitution du corps de chaussée de la RD 7n, 

- la signalisation horizontale de police. 

 

CƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ w5 тƴΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŦǳǘǳǊ 

passage inférieurΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭΩŜƴǎemble des prestations liées à leur exécution, à savoir :  

- la suppression des îlots directionnels, 

- la signalisation horizontale de police, 

- le recalibrage du ponceau du Vallat. 

 
¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [-2422-12 du code de la commande publique, le Département décide de 

transférer de manière temporaire sa qualité de maître d'ouvrage à la Commune pour la réalisation des 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƛǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊŀ ǎŜǳƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊocédures nécessaires à la réalisation 

ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜs. 



9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŀǳǊŀ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

désignés ci-dessus. 

La Commune sera ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊŀ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŎŜǎ 

marchés. 

Les projets seront soumis pour approbation au Département avant le lancement des 
procédures correspondantes par la Commune. 
 
- Entretien et exploitation partiels 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités d'intervention et les domaines 
de responsabilité du Département et de la Commune dans le cadre de l'entretien et de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǎes dépendances hors 
agglomération. 
Visas :  

Vu 

ω [Ŝ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Τ 

ω [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [-2422-12 du code de la commande publique  

ω Le projet de convention annexée 

 

Décision : 

  Au vu de ce qui précède, il est proposé de bien vouloir : 

 
ω approuver la convention de ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ 
au lieu-Řƛǘ ƭŀ DŀǾƻǘǘŜ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ƭieudit la Geinette ci-annexée 

 
ϝϝϝϝϝ 

!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 
 
tƻǳǊ    мт /ƻƴǘǊŜ      !ōǎǘŜƴǘƛƻƴ    
 
ω ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
du domaine public routier ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit la 
DŀǾƻǘǘŜ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ƭƛŜǳŘƛǘ ƭŀ DŜƛƴŜǘǘŜ Ŏƛ-annexée 

 
 
 

16. Convention de servitude de passage ŘΩ!ǉǳŜŘǳŎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŀǳ 

profit de la société du Canal de Provence sur les parcelles cadastrées AB 60 AB 77 AC 227 

 

Exposé  

 

Dans le cadre de ses missions d'aménagement régional, la Société du Canal de Provence 

projette la réalisation d'un réseau de distribution d'eau brute sur la commune de Châteauneuf-

le-rouge. Ce nouvel aménagement hydraulique a pour objectif de créer un maillage qui assurera 

la pérennité du réseau existant. 

 

Suite à l'impossibilité d'implanter un ouvrage de 5mx5m, nécessaire à la réalisation du projet 

de maillage sur les parcelles des messieurs REMUSAT (la succession en cours ne le permet pas), 

une nouvelle convention de servitudes a dû être établie. 

 



 
[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǘŜΣ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŞƳƻƭǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ Ŏharge de la Société du Canal de Provence. 

 

Visas : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-23, 

Vu le projet de convention ci-annexée, 

±ǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜΣ 

 

Décision : 

 
  Au vu de ce qui précède, il est proposé de bien vouloir : 

 
 !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩ!ǉǳŜŘǳŎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ 
ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Řǳ /ŀƴŀƭ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ !. сл !. тт !/ ннт 

ϝϝϝϝϝ 
!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 
 
tƻǳǊ    мт  /ƻƴǘǊŜ      !ōǎǘŜƴǘƛƻƴ    
 
 !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩ!ǉǳŜŘǳŎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ 
ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Řǳ /ŀƴŀƭ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ !. сл !. тт !/ ннт 

 

17. Approbation des décisions prises par le Maire depuis le dernier Conseil municipal 

 

Exposé 

Monsieur le Maire indique que 7 décisions ont été prises depuis le dernier Conseil.  

 

Extrait des décisions  

 

DECISION 2020-018 MAPA RELATIF A LA RENOVATION DE TOITURES BATIMENTS 

COMMUNAUX 3  

le marché à procédure adaptée pour la rénovation des toitures de 3 maisons communales 

sises à Cardeline est attribué à la société SCOP TRIANGLE, ZI AVON 13120 GARDANNE. 

 

Le montant du marché est de 64 052.21 € HT 

 



 

 

DECISION 2020-019 MAPA 2020-07  RELATIF A RENOVATION D’UN BATIMENT COMMUNAL 

MAISON PERRIN 

le marché à procédure adaptée pour la rénovation d’un bâtiment communal à vocation 

locative (maison Perrin) est attribué à : 

Lot 1 MACONNERIE pour un montant de 27 261,08 € HT 

ART DOMUS 

4 RUE BEAU REVE 

13190 ALLAUCH 

Lot 4  PLOMBERIE pour un montant de 1 907,00 € HT 

ART DOMUS 

4 RUE BEAU REVE 

13190 ALLAUCH 

Lot 5 PEINTURE pour un montant de 8 472,04 € HT 

SEFAT 

40 AVENUE VERTE CAMPAGNE 

13540 PUYRICARD 

 

DECISION 2021-001  MAPA 2020-07  RELATIF A RENOVATION D’UN BATIMENT COMMUNAL 

MAISON PERRIN 
Lot 2 MENUISERIE pour un montant de 12 167,54 € HT 

MENUISERIE ARTS DECO 

210 AVENUE GENERAL LECLERC 

13880 VELAUX 

Lot 3  ELECTRICITE pour un montant de 15 926,00 € HT 

MARTINELLI ELEC 

281 AVENUE JEAN MOULIN 

83640 SAINT ZACHARIE 

DECISION 2021-002  OMBRIERES CONNECTEES POUR LE JARDIN MARAICHER BIOLOGIQUE 
Le marché à procédure adaptée pour l’installation d’ombrières photovoltaïques connectées pour le 

jardin maraicher biologique est attribué à la société : 

OMBREA 

Avenue Louis Philibert  

13100 Aix en Provence  

 

Pour le montant suivant :  148 610 € ht 

 

DECISION 2021/003 

 

MAPA 2020-002 Maîtrise d'œuvre en conception / réalisation pour la construction d'un giratoire 

sur la RD7N à la Gavotte - Commune de Châteauneuf le Rouge 

ARTICLE 1 : le marché à procédure adaptée pour la Maîtrise d'œuvre en conception / réalisation pour 

la construction d'un giratoire sur la RD7N à la Gavotte est attribué à la société :  

ENVEO  

931 BD DE LAVAUX 

13600 LA CIOTAT 

 

Pour les montants suivants : 

 



 
Montant des prestations sous traitées à : 

Cereg territoires 

260 avenue du Col de l’Angle – 13420 GEMENOS 

 

 
 

DECISION 2021/004 AVENANT AU MAPA CONCLU AVEC LA SOCIETE CRB POUR LES TRAVAUX DE 

REHABILITATION 59 [Ω!L[9 {¦5  

Monsieur le Maire est autorisé à signer les avenants n° 1 des lots 1, 2 et 3 

L’avenant N°1  du lot 1 « gros œuvre, maçonnerie, menuiseries extérieures »fait apparaitre une plus-

value de 3 035.92 € HT  

En conséquence le montant total des travaux prévus au marché initial devient : 

Marché de base HT : 86 730,00€  

Avenant N°1 HT : 3035,92€ 

Marché après Avenant : 89 765,92€ HT soit 98 731,51 €TTC 

L’avenant N°1  du lot 2 « électricité, plomberie, CVC » fait apparaitre une plus-value de 5 076,51 € 

HT  

En conséquence le montant total des travaux prévus au marché initial devient : 

Marché de base HT : 46 465,00€  

Avenant N°1 HT : 5 076,51€ 

Marché après Avenant : 51541,51 HT soit 56 695,66 €TTC 



L’avenant N°1  du lot 3 « cloison doublage, menuiseries intérieures, peinture, revêtement sol »fait 

apparaitre une plus-value de 4851,98 € HT 

En conséquence le montant total des travaux prévus au marché initial devient : 

Marché de base HT : 85344,95€  

Avenant N°1 HT : 4851,98€ 

Marché après Avenant : 90196,93€ HT soit 99 216,62 €TTC 

 

DECISION 2021/005 MAPA 2018-005 Construction d’un court de tennis extérieur en béton poreux, 

et d’un mini-tennis - Commune de Châteauneuf le Rouge 

Le marché à procédure adaptée pour la construction d’un court de tennis extérieur en béton poreux, 

et d’un mini-tennis lot 1 est attribué à la société :  

LAQUET TENNIS  

643 Route de Beaurepaire 

26210 LAPEYROUSE-MORNAY 

 

Pour les montants suivants : 

Montant HT :                116 516,50 € 

T.V.A. 20% :    23 303,30 € 

Montant TTC :               139 819,80 € 

 

Visas : 

Vu le CGCT, 

Vu l’exposé du Maire, 

 

Décision : 

  Au vu de ce qui précède, il est proposé de bien vouloir : 

 
 Prendre acte des décisions prises par le Maire depuis le dernier Conseil  

 
 

18. Autorisation de mandater les dépenses d’investissement 2021 avant le vote du budget 

communal principal modification de la délibération 2020/055 

 

 

Exposé : 
 

Dans l’attente du vote du budget, la commune peut, par délibération de son conseil municipal, décider 

d’engager, de liquider et surtout de mandater, donc de payer des dépenses d’investissements dans la 

limite de 25% des investissements budgétisés l’année précédente. 

  

Concrètement la situation est la suivante. 

Le budget de la commune est voté le 30 mars 2021. Entre le début de l’année 2021 et le 30 mars 2021, 

si la commune n’a pas adopté une telle mesure, elle se trouve dans l’impossibilité d’engager ou de 

mandater de telles dépenses d’investissements.   

   

Monsieur le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des 

collectivités : 

 Article L1612-1 



 

(Loi nº 96-314 du 12 avril 1996 art. 69 Journal Officiel du 13 avril 1996) 

(Loi nº 98-135 du 7 mars 1998 art. 5 I Journal Officiel du 8 mars 1998) 

(Ordonnance nº 2003-1212 du 18 décembre 2003 art. 2 VII Journal Officiel du 20 décembre 2003) 

(Ordonnance nº 2005-1027 du 26 août 2005 art. 2 Journal Officiel du 27 août 2005 en vigueur le 1er 

janvier 2006) 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 

l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption 

de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les 

dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 

précédente. 

 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 

dette venant à échéance avant le vote du budget. 

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget en l'absence d'adoption du budget avant cette date l'exécutif 

de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 

mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 

l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 

d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la 

limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de 

l'autorisation de programme ou d'engagement. 

 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessous, sont inscrits au budget en dépenses 

nouvelles lors de son adoption.  

 

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 

conditions ci-dessus. 

  

Budget communal 2020 

Montant des dépenses réelles d'investissement budgétisées en 2020 : 7 029 293,74 
euros 
(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts » et hors restes à réaliser 2019) 

 

Il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à hauteur de   723 250 €             
L’autorisation initiale  s’élevait à 759 150,00 euros. 

 
Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes (ont été exclues du tableau les 
opérations achevées en 2020 pour lesquelles il n’est pas nécessaire d’ouvrir des crédits en 
2021 et les RAR 2020 qui peuvent donner lieu à émission de mandats et titres avant le vote 
du BP 2021). 
 

 

 

La délibération 2020/055 est modifiée pour les opérations et les articles suivants   : 

OP CHAP ART BUDGET 2020 AUTORISATION 2021 

12 VOIRIE 21 2151 87 500 15 000 



 21 2152 85 000 15 000 

19 TENNIS 21 2128 0 0 

 21 2135 170 000 34 000 

125 ECLAIRAGE P 21 21312 0 0 

 

Visas :  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1612-1. 

Vu le budget primitif 2020, 
Vu la décision modificative N° 1 du 18/12/2020, 
Vu la délibération 2020/155 du 18/12/2020, 
Vu l’exposé du Maire, 
 
Décision : 

  Au vu de ce qui précède, il est proposé de bien vouloir : 

 Autoriser le mandatement des dépenses d’investissement 2021 avant le vote du budget 
principal dans les conditions susmentionnées. 
 

***** 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 
Pour    17 Contre      Abstention    
 
 Autorise le mandatement des dépenses d’investissement 2021 avant le vote du budget 

principal dans les conditions susmentionnées. 
 

19. Création d’un emploi d’adjoint technique à temps complet pour le service technique  

 

Exposé : 
 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  de créer, à compter du 1er avril 2021, un 

emploi permanent d’adjoint technique principal de 2eme classe  relevant de la catégorie 

hiérarchique C à temps complet. 

 

Il demande que le Conseil l’autorise à recruter un agent contractuel, dans l’hypothèse où la 

vacance d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire 

conformément aux conditions fixées à l’article 3-2 ou à l’article 3-3 de la loi n°84-53 du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale (1).  

 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut du grade de 

recrutement. 



 
 

Visas : 

Vu le CGCT, 

Vu l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, 

 

Décision : 
  Au vu de ce qui précède, il est proposé de bien vouloir : 

-  De créer un emploi permanent sur le grade d’adjoint technique principal de 2eme 

classe  relevant de la catégorie hiérarchique C  pour effectuer les missions d’agent 

technique polyvalent au sein des services techniques communaux à temps complet 

à compter du 1er avril 2021. 

- D’autoriser le recrutement sur un emploi permanent d’un agent contractuel, dans 

l’hypothèse où la vacance d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire 

titulaire ou stagiaire. 

***** 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide  
 
Pour    17 Contre      Abstention    
 

- De créer un emploi permanent sur le grade d’adjoint technique principal de 2eme 

classe  relevant de la catégorie hiérarchique C  pour effectuer les missions d’agent 

technique polyvalent au sein des services techniques communaux à temps complet 

à compter du 1er avril 2021. 

- D’autoriser le recrutement sur un emploi permanent d’un agent contractuel, dans 

l’hypothèse où la vacance d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire 

titulaire ou stagiaire. 

 

Demande de subvention au CD13 au titre de l’aide au développement de la Provence 

numérique 

 

Expose 

 

Le dispositif a pour objectifs de :  

. Développer la communication numérique pour l’attractivité de nos territoires et de son 

rayonnement économique et culturel. 

. Favoriser l’éducation par le numérique en cohérence avec les projets de numérique dans les 

collèges départementaux. 

. Accompagner les communes dans la mise en œuvre de la loi “pour une République 

numérique”  

 



CONTENU DU PROGRAMME 

Sont subventionnées les dépenses d’investissement (équipements en matériel, études et 

travaux) en vue de la réalisation des objectifs suivants : 

Soutien à l’éducation numérique dans les établissements du primaire (classes informatiques 

mobiles, tableaux numériques, tablettes et ordinateurs portables, etc.). 

Développement des réseaux câblés, de la fibre optique, du très haut débit et de la couverture 

numérique. 

Extension du réseau de téléphonie mobile pour la couverture de zones blanches. 

L’internet au service de la modernisation de l’administration : développement des procédures 

dématérialisées de l’e-administration locale (paiement et démarches en lignes, rendez-vous, 

informations en temps réel, dématérialisation des actes administratifs, etc.). 

Création de plateformes et de serveurs de partage de données d’information et de services 

(ex : open data, gestion électronique des documents - GED). 

Promotion touristique et économique des territoires. 

Garantir aux personnes en situation de handicap l’accès aux services téléphoniques et aux 

sites internet des communes et de leurs groupements. 

Accompagnement de projets innovants (médiations numériques, espaces de coworking, 

réseaux sociaux dédiés aux professionnels, fabLabs, etc.). 

Développement des Web applications à l’attention des administrés pour faciliter l’accès aux 

services publics notamment par les Smartphones et les tablettes. 

 

DEVELOPPEMENT DU NUMERIQUE DANS LES ECOLES DE LA COMMUNE 

Dans ce cadre, la commune envisage d’équiper l’ensemble des classes de l’élémentaire  de PC 

ultra portables afin d’exploiter les ressources en ligne et faciliter  également  les cours en 

distanciels ; 2 PC fixes un pour les enseignants de la maternelle et un pour les enseignants de 

l’élémentaire sont également prévus ainsi qu’un nouveau serveur. L’école sera également 

équipée de 2 tableaux blancs interactifs tactiles et de trois photocopieurs scanner. Enfin, des 

points d’accès wifi seront installés pour l’accès internet de l’ensemble des classes. 

 

DEVELOPPEMENT DU NUMERIQUE  DANS LES SERVICES MUNICIPAUX  

Les acquisitions ont pour objet de développer les procédures dématérialisées (paiement et 

démarches en lignes, rendez-vous, informations en temps réel, dématérialisation des actes 

administratifs, etc.), d’acquérir un nouveau  serveur de partage de données d’information et 

de services (ex : open data, gestion électronique des documents - GED) et d’assurer la 

promotion touristique et économique des territoires.  

 

 

TAUX DE LA SUBVENTION 

De 20 % à 60 % dans la limite d’une dépense subventionnable annuelle plafonnée à 200 000 

€ HT 

 
Plan de financement prévisionnel HT : 

 

 Dépenses Recettes % 

Coût du projet ht 203 977,97 203 977,97 100 

Commune  41 988,985 
 

21 

Métropole  41 988,985 21 

Département  120 000 58 



CAF    

Etat    

Europe    

ADEME    

 

 

Visas : 

Vu le CGCT, 

Vu l’exposé du maire, 

 

Décision : 

  Au vu de ce qui précède, il est proposé de bien vouloir : 

 

 SOLLICITER une subvention au titre de l’aide au développement de la Provence numérique 

au taux maximal pour les  projets susmentionnés. 

 

*****  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de  

 

Pour    17   Contre     Abstention  

 

 SOLLICITER une subvention au titre de l’aide au développement de la Provence numérique 

au taux maximal pour les  projets susmentionnés. 

 

 
*****************  

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20h30  

 

Pour affichage, le 06/04/2021 

Le Maire  

Michel BOULAN 

 

 


